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I. INTRODUCTION  
Le Groupe de Travail sur le Renforcement de la Régulation (GTRR) a tenu, le 06 mai 2025 à partir 
de 9h10 TU, sa quatrième réunion en distanciel sous la présidence de la République de Côte 
d’ivoire représentée par Mme Hadjaratou Bamba. 

Ont participé à la réunion les Etats membres suivants : Afrique du Sud, Côte d'ivoire, Egypte, 
Gabon, Ghana, Guinée, Malawi, Mali, Mozambique, Niger, Ouganda, République 
Démocratique du Congo, Sénégal, République unie de Tanzanie, Union des Comores et 
Zimbabwe.     

Pour le compte du Secrétariat général de l’UPAP, ont pris part à cette réunion les membres du 
personnel suivants : Dr. Sifundo Chief Moyo, Secrétaire général ; Madame Jessica SSENGOOBA, 
Secrétaire générale adjointe ; M. Michael Elisha ONYEZEWE, chef du Département Finance et 
Administration ; M. Nathan Chizotera Nkandawire, chef du Département Exploitation et 
Technologies ; M. Oumarou Abdourahamane Ly, conseiller juridique, M. Yonna SINGOGO, agent 
comptable ; M. Abdoulaye NIANG, Responsable de la transformation digitale et de l’inclusion 
financière ; Mme Hillaria MAZENGE, chargée des services physiques  et M. Arnaud Philippe 
SAWADOGO, chef du Département Politiques, Régulation et Affaires Juridiques qui a assuré le 
Secrétariat de la réunion.  
 
La liste des participants à la quatrième réunion du Groupe de Travail sur le Renforcement de la 
Régulation (GTRR) est jointe en annexe N°1. 

II. RAPPEL DE LA COMPOSITION DU BUREAU 
La quatrième réunion du Groupe de Travail sur le Renforcement de la Régulation a été conduite 
par son bureau composé ainsi qu’il suit :  

• Président : Côte d’Ivoire  
• 1er vice-président : Tanzanie  
• 2ème vice-président : Cameroun  
• Rapporteurs : Tunisie et Ouganda  
• Secrétariat : Secrétariat général 

III. POINTS SAILLANTS DE LA REUNION  
Suivant l’ordre du jour de la réunion, les participants ont principalement examiné et discuté sur les 
doucuments de travail suivants :   

i) Etat de mise en œuvre des décisions, résolutions, recommandations 2021/2022- 2024/2025 
en matière de régulation postale ;  



~	4	~ 

ii) Etat de mise en œuvre du plan quadriennal du Groupe de Travail sur le Renforcement de la 
Régulation ;  

iii) Résultats de l’analyse des réponses au questionnaire sur la régulation postale en Afrique ;  
iv) Rapport de la 2ème Conférence des régulateurs postaux africains ;  
v) Note sur la 3ème  conférence des régulateurs postaux africains. 

IV. DEROULEMENT DES TRAVAUX DE LA REUNION  
La quatrième réunion du Groupe de Travail sur le Renforcement de la Régulation s’est déroulée 
ainsi qu’il suit :   

1. Propos liminaires 
 

La présidente du Groupe de travail et le Secrétaire général de l’UPAP ont successivement  
prononcé leurs allocutions.  
 

1.1. Allocution de la présidente du Groupe de travail 

En sa qualité de présidente du Groupe de travail, Mme Hadjaratou BAMBA a d’abord souhaité la 
bienvenue à tous les participants à cette quatrième réunion du Groupe de travail. Elle a ensuite 
remercié le Secrétariat général pour l’organisation de cette réunion avant d’inviter les participants 
à contribuer activement aux débats afin qu’il en ressortent des documents et recommandations 
pertinents à soumettre à la prochaine session de la Commission Politique et Régulation. Enfin, la 
présidente du Groupe de travail a souhaité aux participants de fructueux débats.  
 

1.2.  Allocution du secrétaire général 

Dr. Sifundo Chief Moyo, Secrétaire général de l’UPAP a tout d’abord remercié tous les délégués 
des Etats membres pour leur présence effective à cette réunion du Groupe de travail sur le 
Renforcement de la Régulation (GTRR). Il a ensuite rappelé que la création du Groupe de travail 
vise principalement à donner une plus grande visibilité aux activités de régulation postale au sein 
des instances de l’Union. Pour ce faire, il a souligné que l’une des missions principales du Groupe 
de travail est de superviser la réalisation des activités de régulation postale et de soumettre à la 
Commission Politique et Régulation des projets de  document, politique et de recommandation en 
vue de contribuer entre autres à l’instauration d’une concurrence saine et loyale sur le marché postal 
africain.  

Parlant des points inscrits à l’ordre du jour de la réunion, le Secrétaire général a évoqué le 
questionnaire sur la régulation postale en Afrique qui a été administré aux Etats membres afin de 
disposer d’une base de données â meme de permettre de faire l’état des lieux de la Régulation 
postale en Afrique puis d’envisager les perspectives à travers des propositions de recommandation 
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et de documents stratégiques. Quant à la Conférence des régulateurs postaux africain, le Secrétaire 
général a invité les Etats membres à manifester leur intérêt à abriter la 3ème Conférence des 
régulateurs postaux après avoir informé les participants que  la 2ème édition de ladite conférence a 
été organisée avec succès du 2 au 3 Décembre 2024 à Victoria Falls, au Zimbabwe.  

Enfin, le secrétaire général a réaffirmé le soutien du Secrétariat général aux activités du Groupe de 
Travail sur le Renforcement de la Régulation (GTRR) et souhaité aux participants de fructueux  
échanges. 

2. Confirmation du bureau 
 

De la vérification effectuée par le Secrétariat général, il est resoorti que tous les Etats membres du 
bureau du Groupe de travail étaient représentés à l’exception du Cameroun et de la Tunisie. Il a 
alors été décidé, aux termes de l’article 8 du Règlement intérieur harmonisé des commissions 
administratives et techniques qui est applicable par extension aux groupes de travail, que les 
travaux du Groupe de Travail pouvaient se poursuivre au motif qu’en application des dispositions 
de l’article précité, le quorum est sans objet.  

3. Adoption de l’ordre du jour 
 

Le document n°UPAP/CA/CPR/GTRR/04/2025- Doc n°01 portant projet d’ordre du jour  a été 
présenté par le Secrétariat général de l’UPAP pour examen et adoption.  A l’issue de la 
présentation, il a été adopté sans amendement.  L’ordre du jour adopté est joint en annexe n°02. 
 

4. Etat de mise en œuvre des décisions, résolutions, recommandations relative aux 
questions de régulation postale adoptées par le Conseil d’administration au cours du 
cycle quadriennal 2021/2022- 2024/2025  

 

Le Secrétariat général a présenté le document n°UPAP/CA/CPR/GTRR/04/2025 - Doc n°02 et 
annexe y relatif. Il est ressorti de la présentation qu’au cours de la période sous revue, le conseil 
d’administration a adopté  six (06) actes juridiques dont une (01) décision, trois (03) résolutions et 
deux (02) recommandations. Ainsi, sur un nombre total de six (06) actes juridiques, deux (02) 
résolutions et une (01) recommandation ont été entièrement mises en œuvre tandis qu’une (01) 
résolution et une (01) décision sont en cours de mise en œuvre. Quant à la deuxième 
recommandation , elle a été partiellement mise en œuvre car l’une des activités de mise en oeuvre 
consistant à proposer un cadre règlementaire de régulation des services financiers postaux est 
toujours en cours de rélaisation.   
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A l’issue de la présentation, le Groupe de Travail sur le Renforcement de la Régulation a pris note 
de l’état de mise en œuvre des décisions, résolutions, et des recommandations relatives aux 
questions de régulation postale adoptées par le Conseil d’administration au cours du cycle 
quadriennal 2021/2022- 2024/2025. Le document y relatif est joint en annexe n°03.  

5. Etat de mise en œuvre du plan d’actions quadriennal du Groupe de Travail sur le 
Renforcement de la Régulation postale. 

 

Le Secrétariat général a présenté le document n°UPAP/CA/CPR/GTRR/04/2025 - Doc N°03 et 
annexe portant sur l’état de mise en œuvre du plan d’actions quadriennal du Groupe de Travail sur 
le Renforcement de la Régulation. En rappel, le plan d’actions quadriennal 2021/2022-2024/2025 
du Groupe de Travail comprend neuf (9) livrables et vingt-sept (27) activités.  

Il est ressorti de la présentation de l’état de mise en œuvre que neuf (09) activités ont été 
entièrement réalisées contre dix huit (18) activités qui sont toujours en cours de réalisation. 

Le faible taux d’exécution du plan d’actions quadriennal 2021/2022-2024/2025 du Groupe de Travail 
s’explique principalement par l’insuffisance des informations ou documents disponibles. En rappel,  
seules la Communication Regulator’s Association of Southern Africa (CRASA) et la Southern Africa 
postal operators’ association (SAPOA) avaient transmis, à la demande du Secrétariat général, leurs 
documents et modèles en matière de régulation postale. Toutefois, afin de pallier les lenteurs 
constatées à cet égard, le Secrétariat général a initié le questionnaire sur la régulation postale en 
Afrique afin de suppléer cette insuffisance d’information et de rédéfinir, sur la base de l’analyse des 
réponses au questionnaire, les priorités et défis en matière de régulation postale pour le prochain 
cycle quadriennal.  

A l’issue de la présentation, les participants ont pris note de l’état de mise en œuvre du plan 
d’actions quadriennal du Groupe de Travail sur le Renforcement de la Régulation (GTRR). Le 
document y afférent est joint en annexe n°04.  

6. Résultats de l’analyse des réponses au questionnaire sur la régulation postale en 
Afrique. 

 

Le Secrétariat général a présenté le document n°UPAP/CA/CPR/GTRR/04/2024 - Doc n°04 et 
annexe portant résultats de l’analyse des réponses au questionnaire sur la régulation postale en 
Afrique. Ce faisant, il a été rappelé que l’administration du questionnaire sur la régulation postale 
en Afrique visait entre autres à suppléer l’insuffisance de documents et modèles de régulation à 
même de permettre au Secrétariat général de faire l’état des lieux de la régulation postale, 
d’identifier les défis puis d’envisager les perspectives en matière de régulation postale.  



~	7	~ 

De l’analyse des réponses, il est ressorti que vingt-sept (27) Etats membres ont répondu au  
questionnaire, soit un taux de réponse de 60%. En rappel, les questions auxquelles les Etats 
membres ont repondu portaient sur les aspects suivants de la régulation postale :  

i) Le système de régulation postale ;  
ii) Le statut des autorités de régulation ;  
iii) L’ouverture du marché postal ;  
iv) Les cadres politiques, stratégiques ou juridiques ;  
v) La portée de la régulation postale ;  
vi) Le périmètre du service postal universel ;  
vii) Les missions de service public des opérateurs désignés ;  
viii) La signature de contrat plan entre les Etats membres et les opérateurs désignés ;  
ix) La compensation du coût net du service postal universel ;  
x) La détermination du coût net du service postal universel ;  
xi) Les outils d’évaluation de la qualité de service ;  
xii) Les défis et recommandations de la régulation postale en Afrique.  

L’analyse des réponses au questionnaire sur la régulation postale en Afrique a revelé les défis et 
recommandations  suivants :  

N° DEFIS DU SECTEUR POSTAL AFRICAIN RECOMMANDATIONS 

1.  Assurer une concurrence saine et loyale  i) Lutter contre l’exercice illégal des activités postales  

2.  Compenser à juste prix le coût net du service 
postal universel  

ii) Mettre en place la comptabilité analytique  
iii) Diversifier et adapter les mécanismes de financement 

du Service Postal Universel (SPU)  
iv) Obliger les services de messagerie privés à contribuer 

au financement Obligations de Service Universel 
(OSU) 

3.  Réformer et harmoniser le cadre juridique de 
la régulation postale en Afrique pour prendre 
en compte les services postaux innovants;  
 

v) Relire et adopter la directive postale africaine  
vi) Redéfinir le service postal 
vii) Distinguer clairement le service postal, du service de 

livraison et du service logistique  
viii) Définir des normes de qualité de service 
ix) Uniformiser la portée de la régulation postale en 

prenant en compte notamment les services postaux et 
les services financiers postaux 

x) Redéfinir le contenu du SPU, sa portée et ses 
obligations 

xi) Renforcer le pouvoir règlementaire des régulateurs 
postaux 
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xii) Harmoniser les procédures de régulation postale  
xiii) Elaborer des textes règlementaires harmonisés et 

suivre leur mise en œuvre  
xiv) Formuler des politiques de régulation postale 

4.  Renforcer la satisfaction et la protection des 
consommateurs de services postaux  

xv) Mettre en place de dispositifs de réception des plaintes 
et de suivi des délais de traitement des plaintes 

xvi) Mettre en place des outils d’évaluation de la qualité de 
service, de contrôle du respect des obligations 

xvii) Renforcer les contrôles des obligations des 
opérateurs postaux 

5.  Renforcer les capacités des régulateurs 
notamment dans les nouveaux métiers 
induits par l’émergence des nouvelles 
technologies  

xviii) Organiser des sessions de renforcement des 
capacités pour les opérateurs et les régulateurs 
postaux  

6.  Mettre en place un cadre institutionnel 
harmonisé de régulation postale en Afrique ; 

xix) Renforcer l’indépendance et l’autonomie des 
régulateurs postaux 

xx) Mutualisation des infrastructures et autres ressources 
nécessaires à la régulation postale  

7.  Renforcer la collaboration inter régulateurs xxi) Mettre en place un point focal par pays pour le suivi 
évaluation des activités de régulation postale  

xxii) Elaborer une feuille de route pour les points focaux  
xxiii) Mettre en place une association africaine des 

régulateurs postaux  
xxiv) Renforcer la coopération régionale 
xxv) Renforcer la collaboration et la coopération entre 

les organisations régionales et internationales, 
notamment l’UPU, UPAP et les Unions restreintes 

8.  Renforcer la collaboration entre les acteurs 
du secteur postal aux niveaux national et 
international  

xxvi) Renforcer la collaboration entre l’UPAP et l’UPU 
xxvii) Créer des cadres de concertation périodique au 

niveau national 
9.  Susciter l’accroissement des investissements 

dans le secteur postal ;  
xxviii) Réduire les barrières à l’entrée du secteur postal  
xxix) Mettre en place une fiscalité attrayante 

10.  Renforcer le rôle et la place du secteur 
postal dans le développement socio-
économique des Etats membres de 
l’UPAP par notamment le renforcement de la 
prise en compte du secteur postal dans les 
politiques et priorités gouvernementales  

xxx) Faire un plaidoyer pour prendre en compte le 
secteur postal parmi les priorités des Etats membres 

xxxi) Mettre des ressources financières adéquates à la 
disposition des régulateurs postaux  

xxxii) Renforcer le rôle des pouvoirs publics dans la 
redynamisation du secteur postal  

xxxiii) Signer des contrats plans entre les opérateurs 
postaux et les Etats membres 

11.  Assurer une régulation effective du 
commerce électronique et des services 
financiers digitaux 

xxxiv) Mettre en place la Co régulation entre les régulateurs 
postaux et les autres parties intéressées pertinentes 
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12.  Réduire l’empreinte écologique des activités 
postales 

xxxv) Mettre en place un groupe de travail sur le 
développement durable 

  

A l’issue de la présentation, le Groupe de travail sur le Renforcement de la Régulation a pris note 
des résultats de l’analyse des réponses au questionnaire sur la régulation postale en Afrique.  

Le rapport d’analyse des réponses au questionnaire sur la régulation postale en Afrique est joint en 
annexe n°05.  

7. Note sur la 3ème conférence des régulateurs postaux africains 
 

Le Secrétariat général a présenté le document n° UPAP/CA/CPR/GTRR/04/2025 - Doc n°05 relatif 
à l’objet susvisé.  

Dans cet exposé, il a été rappelé que, suite à l’organisation réussie de la 1ère édition qui a eu lieu 
du 23 au 24 juin 2023 à Dakar, au Sénégal, le Conseil d’administration a institutionnalisé la 
Conférence des régulateurs postaux en adoptant, lors de sa 41ème session ordinaire tenue du 29 
au 30 Août 2023, la Résolution n°06/UPAP/CA/XLI/2023. Ainsi, en Application de cette résolution, 
le Secrétariat général a organisé, en collaboration avec la CRASA, la 2ème Conférence des 
régulateurs postaux du 2 au 3 Décembre 2024 à Victoria Falls au Zimbabwe.   

Par ailleurs, le Secrétariat général a lancé une appel aux Etats membres à manifester leur intérêt 
pour abriter la 3ème édition de la Conférence des régulateurs postaux qui est prévue se tenir au 
cours du dernier trimestre de 2025. En ce qui concerne le thème de cette 3ème édition de la 
Conférence, le Secrétariat général a soumis la proposition de thème suivante : « émergence des 
sociétés de messagerie à l’ère des avancées technologiques : quelles perspectives pour 
stimuler la croissance et développer le marché postal africain ? » Le choix du thème proposé 
se justifie par la présence sur le marché postal africain d’un nombre de plus en plus croissant de 
personnes physiques et morales exerçant les activités postales en dehors du cadre juridique 
prétabli. Toute chose qui impose aux opérateurs désignés et privés agrées une concurrence 
déloyale entrainant ainsi des fuites de recettes fiscales pour les Etats membres, la disparition 
d’opérateurs régulièrement autorisés et une faible protection des droits des consommateurs de 
services postaux. 

A travers ce thème, les participants à la 3ème Conférence des régulateurs postaux pourront 
amplement échanger sur la problématique, partager les connaissances et les bonnes pratiques puis 
envisager des directives pertinentes (recommandations, résolutions et décisions) à l’effet 
d'uniformiser les règles du jeu et de lutter contre la concurrence déloyale des opérateurs postaux 
exerçant illégalement les activités postales.  
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Pour ce faire, ce thème sera  développé dans le cadre de panels qui porteront chacun sur un sous 
thème. Quant aux animateurs, ils viendront des Etats membres, des Unions restreintes, de 
partenaires stratégiques et du Secrétariat général.   
 
A l’issue de la présentation, les participants ont pris note du document relatif à l’organisation de la 
3ème  Conférence des régulateurs postaux africains.  La note sur la 3ème conférence des 
régulateurs postaux africains est jointe en annexe n°6.   

8. Rapport sur la 2ème conférence des régulateurs postaux africains. 
 

Le document n°UPAP/CA/CPR/GTRR/04/2025 - Doc N°06 et annexe portant rapport de la 2ème  
Conférence des régulateurs postaux a été présenté aux participants à la réunion. De cette 
présentation, il est ressorti que ladite conférence des régulateurs postaux africains a été 
conjointement organisée par l’UPAP et la CRASA en collaboration avec la République du 
Zimbabwe.  

Le Secrétariat général a alors exprimé toute sa gratitude à la CRASA et à la République du 
Zimbabwe respectivement pour la bonne collaboration et les efforts consentis à l’organisation 
réussie de ladite Conférence.  

Placée sous le thème « tendances émergentes du secteur postal et de la régulation à l’ère du 
numérique », la 2ème Conférence des régulateurs postaux a eu lieu du 2 au 3 décembre 2024, à 
Victoria Falls, au Zimbabwe. Elle a permis aux participants de partager les expériences dans le 
cadre de panels et de présentations sur les defis et les perspectives de la régulation postale à l’ère 
du Numérique.   

En définitive, la 2ème édition de la Conférence des régulateurs postaux a abouti à d’importants 
résultats et  à la formulation de recommandations pertinentes à l’attention des Ministères en charge 
des services postaux, des Autorités de régulation postale et du Secrétariat général.  

Au terme de la présentation, le Groupe de travail a pris note du rapport sur l’organisation de la 2ème 
Conférence des régulateurs postaux africains qui est joint en annexe n°7.  

9. Date et lieu de la prochaine réunion 
 

Il a été convenu que la date et le lieu de la prochaine réunion du Groupe de Travail sur le 
Renforcement de la Régulation (GTRR) seront ultérieurement déterminés et communiqués après 
concertation entre le Secrétariat général et le bureau du Groupe de travail.   
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10. Divers 
 

Le secrétaire général de l’UPAP a informé les participants que la République de Côte d’Ivoire 
représentée par Mr Isaac Gnamba Yao est candidate au poste de Vice Directeur général du Bureau 
international de l’UPU. Il a alors invité les Etats membres à promouvoir et soutenir cette candidature 
entérinée par le Sommet des chefs d’État africains en février 2025, en vue de l’élection de M. Isaac 
Gnamba Yao lors du prochain Congrès de l’UPU prévu en septembre 2025 à Dubaï, aux Emirats 
Arabes unis.  

11. Clôture 
 

Le secrétaire général de l'UPAP a d’abord remercié l’ensemble des membres du Groupe de travail, 
en particulier la présidente suivi des autres membres du bureau et rappelé  que le rapport de la 
réunion sera présenté à la Commission politique et régulation en prélude à la 43ème session 
ordinaire du Conseil d’administration prévu se tenir du 18 au 25 juin 2025 à Arusha, en République 
unie de Tanzanie.  

Le Secrétaire général a alors exhorté  les participants à s’apprêter pour soutenir la Présidente du 
Groupe lors de la présentation dudit rapport. Enfin, le secrétaire général a remercié et félicité tous 
les membres du personnel du Secrétariat général de l’UPAP pour le travail inlassable abattu. 

Quant à la présidente du Groupe de travail, elle a dans un premier temps affirmé qu’au cours de ce 
cycle quadriennal 2021/2022-2024/2025 qui s’achève, le Groupe de Travail a accompli un travail 
remarquable au regard des resultats engrengés. Elle a, dans un second temps, remercié et félicité  
tous les membres du Groupe et le personnel du Secrétariat général pour la qualité des débats et 
des documents de travail. La Présidente du Groupe de Travail a levé la séance à 11h 45 TU.  
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ANNEXE 1 : LISTE DES PARTICIPANTS 

N° NOM ET PRENON (S) ADRESSES EMAIL PAYS/ORGANISATION 
1.  Leocadie SITO leocadie.sito@arcep.ga Gabon 
2.  Jude Ferdinand Asu Tarh pt@papu.co.tz UPAP 
3.  Abel John abel.john@tcra.go.tz Tanzanie  
4.  Sifundo Chief Moyo scmoyo1@gmail.com UPAP 
5.  Joseph MUYEMBE  joseph.muyembe@arptc.gouv.cd République Démocratique du Congo 
6.  Victoria Ssekandi vsekandi@ucc.co.ug Ouganda  
7.  Alfred Marisa  marisa@potraz.zw Zimbabwe  
8.  Kondwani Kachika  kondwani.kachika@macra.mw Malawi 
9.  Nathan Mkandawire qs@papu.co.tz UPAP 
10.  Yasmina Ashraf  yasmina_ashraf@egyptpost.org Egypte  
11.  Pascal CAPOCHICHI  fructueuxcapo@yahoo.fr UPAP  
12.  Myriam Attallah myriamattallah@egyptpost.org Egypte  
13.  Isabela Murromua isabela.murromua@corre.co.mz Mozambique  
14.  Hillaria Mazenge  qso@papu.co.tz UPAP 
15.  Yahiya Abdou yabdou@amrtp.ml Mali  
16.  RAMATOULAYE BA KANE ramatoulaye.ba@artp.sn Sénégal  
17.  Il Ta sc@papu.co.tz UPAP 
18.  YAHAYA YACOUBA RAFIOU rafiou.yacouba@arcep.ne Niger  
19.  Fatimata TOURE ftoure@amrtp.ml Mali  
20.  YOUSSOUPHA BA youssoupha.ba@artp.sn Sénégal  
21.  mariane CISSE ndeye.cisse@artp.sn Sénégal  
22.  MICHAEL ONYEZEWE af@papu.co.tz UPAP  
23.  Magnus Amoa-Bosompem magnus.amoa-bosompem@pcsrc.gov.gh Ghana 
24.  Cyprien BOPE INGOMPA  cyprien.bope@arptc.gouv.cd République Démocratique du Congo 
25.  KHADY NDIAYE GUEYE khady.ndiaye@artp.sn Sénégal  
26.  Arielle WETSHI arielle.wetshi@arptc.gouv.cd République Démocratique du Congo 
27.  Esther GOPANE  egopane@icasa.org.za Afrique du Sud  
28.  JOSEPH ZEBEDAYO joseph.zebedayo@tcra.go.tz Tanzanie  
29.  upap papu papu@papu.co.tz UPAP 
30.  Oumarou LY lop@papu.co.tz UPAP  
31.  Philippe Arnaud SAWADOGO prl@papu.co.tz UPAP 
32.  Massiratché Fofana Santia mass.fofana@telecom.gouv.ci Côte d'ivoire  
33.  HAROUNA CHAMASSI  h.chamassi@acrp.km Comores  
34.  UPAP PAPU it@papu.co.tz UPAP  
35.  Jessica Ssengooba asg@papu.co.tz UPAP 
36.  Bamba HADJARATOU hadjaratou.bamba@gmail.com Côte d'ivoire  
37.  Mamadou Ousmane FAYE mamadou.faye@artp.sn Sénégal  
38.  ROSE PRISCILLA ELESSA 

ADJANDJI rose.elessaadjandji@arcep.ga Gabon  
39.  Marthe yolande mendama  marthe.mendama@arcep.ga Gabon  
40.  Souleymane FOFANA fofana.souleymane@arpt.gov.gn Guinée  
41.  Yahaya Hassane  yahaya.oudjisso@gmail.com  
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ANNEXE 2 :  ORDRE DU JOUR 
 

A Specialized Agency of the AU 

 
                                                                                               Institution spécialisée de l’UA 
 

Groupe de Travail sur le Renforcement de la Régulation Postale (GTRR) 
      06 mai 2025, en distanciel 

                                                                                               
UPAP/CA/CPR/GTRR/04/2025- Doc N°01 

Original : français 
                               

PROJET D’ORDRE DU JOUR  

BUREAU 
PRESIDENT : CÔTE D’IVOIRE  

1ER VICE-PRESIDENT : TANZANIE  
2ÈME VICE-PRESIDENT : CAMEROUN  

RAPPORTEURS : TUNISIE ET OUGANDA 
SECRETARIAT : SECRETARIAT GENERAL  

      Point n°03 de l’ordre du jour 

N° PROJET D’ORDRE DU JOUR RESPONSABLE 

1.  
Propos liminaires 

• Président 
• Secrétaire général 

• Président du groupe 
• Secrétaire général 

2.  Confirmation des membres du Bureau • Secrétariat général 

3.  
Adoption de l’ordre du jour 
UPAP/CPR/GTRR/04/2025 - Doc N°01 

• Président du Groupe 
• Groupe de travail  

4.  
Etat de mise en œuvre des décisions, résolutions et recommandations 
2021/2022-2024/2025 en matière de Régulation Postale 
UPAP/CPR/GTRR/04/2025 - Doc N°02 et annexe 

• Groupe de travail  
• Secrétariat général  

5.  
Etat de mise en œuvre du plan d’actions du Groupe de travail sur le 
Renforcement de la Régulation postale   
UPAP/CPR/GTRR/04/2025 - Doc N°03 et annexe 

• Groupe de travail  
• Secrétariat général 
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6.  
Résultats de l’analyse des réponses au questionnaire sur la 
Régulation postale en Afrique.  
UPAP/CPR/GTRR/04/2025 - Doc N°04 et annexe 

• Groupe de travail  
• Secrétariat général 

7.  Note sur la 3ème Conférence des régulateurs postaux africains 
UPAP/CPR/GTRR/04/2025 - Doc N°05 

• Groupe de travail  
• Secrétariat général 

8.  
Rapport de la 2ème Conférence des régulateurs postaux africains 
UPAP/CPR/GTRR/04/2025 - Doc N°06 et Annexe  

• Groupe de travail  
• Secrétariat général 

9.  Date et lieu de la prochaine réunion  • Groupe de travail  
• Secrétariat général 

10.  Divers • Groupe de travail  
• Secrétariat général 

11.  Clôture • Secrétaire général 
• Président du Groupe  

 


